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REGLIMü{T NUI,{EROI 10À.

-

.Pounroyant à ltachat de machinerie relatlf au déneigenent

eü à in ernpnrnt nf exeédant nas 125OO0,OO $ dol}ars.

Á.ttendu q.ue M, Claude Chouinard, entreÞreneur en d€nei-ge-

rment a remLs sa dómission eomme entreoreneur le 3O ¡nars 198?;

Attendu que M, tlaude thouinard serait prêt à vendre sa

tmachinerie de déneigement à la Corporation !6.micipa1e de 1a Parois-
se Saint-Arsène;

Attendu que lfétat de ces équioements de dóneigement nous

:semble en bonne condition;

Attendu que la plupart des rmrnicioalitás environnantes

effeetuent eux-¡nêmes le déneigement de Leur route à des eotts eor¡-

oarables;

Attendu que la Corporation !funlcipale pourra.tt également

effectuer Ie déneigement de la partie de la rroute 29f qui traverse
notre nnxricipalité;

Attendu que la constn¡ction dt'¡n garage ne serait néees-

saire quten 1988 puisÇue nous pourrions Louer les g:ara"ges actuels
de lrentrcpreneur Doì¡r la prochaine hiver 19S?-19SS et ce, à un
:.prr.¡( rar-sonnaþIei

Attendu qutaucrure subvention nfest oossible pour de tels
équipenents;

Attendu que le cott dtachat de la rnachinerie, des équioe-
ments et accessoires sernant au déneigenent ne devrait oas dápas-

ser 125OOO,O0 $, srrivant une description sornmaire ã lrannexell,
et quril- est nécessaire de procéder â r¡n e¡r-r:n¡nt à long terme oour
en paJ*er 1e cott,;

Attendu qurun avis de motion a été or€senté lors d'une

séance de ee conseiL en date du ll mai L9871

:

I Attendu que la municipalité oroeèdera oar ap el droffres
l pour lracqulsition de tels équipenents;
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AßGLEt¡lEl{T l{Il!.lERO : 10å ( suite ).

Þ: conséquence, il est proposé par M" l-e conseiller
Marcel Drrbé _, appuyé par M" 1e conselllerGaétan Mi

et r¡nanirnement résolu:
Que le pr€ambule du présent règlement en fasse partle

i.ntégrante eomme sril était ici au long reproduit.

Iæ présent règlement portera le norn de ¡ EèFlernent pounroyant

à l-fachat de machinerie relatif au déneigement et à un empn:nt

ntexcédant pas 125 OOOTOO $ dollars.

Le conseil est autord.sé à pmcéder ä ':ne demande d'apÞel

droffres afin dtacquérir de la machinerie usa.g.'ée senrant au

d.éneigenent et avee les aecessoires néeessaires décrlt aux

pz€sentes en annexe 1 et faisant oartie intégrante de ce rè-
glement,

3. Pour payer le co{ìt des équipements inscrits à lfarticle nr€-
eédent, Le conseil rm¡nicipal de la Pa¡roisse SaÍnt-.Arsène est

autord,sé à procéder à r¡n empnrnt nrexeédant pas 125 OOOTOO $

dollars et stapproprie une sonme de 10 OO0'OO $ dollars ã

même son surplus aceurn¡1é au 31 décembre L9$6r non autrement

approprié, ce dernier montant devant serrir à payer le coflt

des assuråncesr 1e ehauffage et ltécLairage de ltédifiee et
des outiLs de travaiL.

I+. tterpn:nt de L25 0OO'0O $ sera effectué par billets auprès

de la Caisse PopulaÍre de Sai¡rt-Arsène et/ou 1a Caisse Cen-

traLe DesJarrlins pour une Þérlode nrexcédani pas einq (5)

ans.

5. Ie maire et Le secr€taire-tr€sor{.er sont autorisés ä signer'

pour et au nom de la Corporation l4unícipale de la Paroisse

Saint-Arsène I

- ledit empnrnt.

- lesdits billets.
- l-es documents de transferts de propriété a,u B¿reau

des Véhist¡.les Ar¡tomobiles.

- tous les documents relatifs à ces fins.

6, Iæs billets sercnt érnis pour un montant de L25 0OO'0O $ do}-
lars en vertu du règlement numéro:104 et seront datés du

quinze (r5 ) novernbre 198?.
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7, Les billets pcrtemnt un taux drint€rêt ntexcédanl cas L5fo

I I an pal¡able semi-annuellernent;

Iæs échéanees en capiial et intérêts semnt payables au bu-

reau de ].a Corporation lfunicipale

9, Les échéances en capital seront payables le oremier nars de

chaque année avec le pretiúer versemeni 1e 1er mars l9SS.

10, Iln tablea.u de remboursement de ltenpnrnt est annexá au pré-

sent règ-lement sous le titre Annexe 'è. el reorésente les sonn-

Ínes, capital et i¡térêts, pa¡r¿þles ã ehaque année et en fait
partie intégrante eo$ne si au long récité.

11. 11 est par 1e présent règlement inrposé, et iI sera prélevé,

chaque année, sur tous 1es biens-fonds imposables situés

dans la rm¡nicipalité, une taxe spéciale â un taux suffisant
dtaprès leur valeur telle qurelle apparnft au r61e d'évalua-

tion en vi6nreur ehaque année, pour pounroir, au palemant en

capital et intérêts, des échép-nces annuelles confornrérnent

au tabl-eau annexé au prÉsent règlement sous le titre ! rr an-

nexe 3 tt"

L2. Iæ présent règlement entrera en vigmeur confovrnément å la" l-oi.

Adopté à 1a sáance du 11 mai 1987

Rrblié le 12 rnai 1987

Assernblée des électeurs oro¡rié taires le 2ry :zraÍ 1987

Approuvé par 1e Ministère des Aff*lres l'fi¡nicipales zl+1aoû1" 1987"

Copie eonfor:ne

Andr€ Roir, Maire

a

Sec-trésorier"
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MUIPH{MITS ET ACCESSOIRES POUN DB{EI&$IÍENT.

- 2 canions l0roues avec charn¡es à ,+5o â sens unique et charrue aile

de côté, 4 set de chafues et bloc de clment pour poids, adapté oour

camlon. ¡4 /rLiCr-

- L camlon 6 roues avec charnres â luSo a sens unique et eharn¡e aile

de ctté, L set de chafr¡es et bofte à abraslf et équipernent adapté

Pour carnion. þ' ¡;c-"'ir;''

- I charnre en ItFr pour adapter aux deux camions.

- L souffLeuse 2 roues motr{.ees, moteurs stationnaires dont un ä
I

lOO HP minÌimm et lrautre à 65 HP et avec un set de chafnes.

- I souffleuse å rgues rnotrices, moteurg stationnaires dont r:n à

160 HP ninimrm et ltautre à 80 I{P et avec 2 sets de chafnes

-.400 rouleaux de cLûture à neige de 5O pieds.

- 40OO pieuets à clÛture de 10 pieds.




